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CINQUI�ME SECTION

AFFAIRE MEDVEDYEV ET AUTRES c. FRANCE

(Requ�te no 3394/03)

ARR�T

STRASBOURG

10 juillet 2008

Renvoi devant la Grande Chambre

01/12/2008

Cet arr�t deviendra d�finitif dans les conditions d�finies � l'article 44 � 2 de la Convention. Il peut 
subir des retouches de forme.
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En l'affaire Medvedyev et autres c. France,
La Cour europ�enne des Droits de l'Homme (cinqui�me section), si�geant en une chambre 

compos�e de :
Peer Lorenzen, Pr�sident,

Jean-Paul Costa,
Karel Jungwiert,
Renate Jaeger,
Mark Villiger,
Isabelle Berro-Lef�vre,
Mirjana Lazarova Trajkovska, juges,

et de Claudia Westerdiek, greffi�re de section,
Apr�s en avoir d�lib�r� en chambre du conseil les 13 mai et 17 juin 2008,
Rend l'arr�t que voici, adopt� � cette date :

PROC�DURE

1. A l'origine de l'affaire se trouve une requ�te (no 3394/03) dirig�e contre la R�publique 
fran�aise, dont la Cour a �t� saisie le 19 d�cembre 2002 en vertu de l'article 34 de la 
Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libert�s fondamentales (� la 
Convention �) par MM. Oleksandr Medvedyev et Borys Bilenikin, ressortissants ukrainiens, 
MM. Nicolae Balaban, Puiu Dodica, Nicu Stelian Manolache et Viorel Petcu, ressortissants 
roumains, M. Georgios Boreas, ressortissant grec et MM. Sergio Cabrera Leon et Guillermo 
Luis Eduar Sage Martīnez, ressortissants chiliens (� les requ�rants �).

2. Les requ�rants sont repr�sent�s par Me Patrick Spinosi, avocat au Conseil d'Etat et � la 
Cour de cassation. Le gouvernement fran�ais (� le Gouvernement �) est repr�sent� par 
Mme Edwige Belliard, directrice des Affaires juridiques au minist�re des Affaires �trang�res.

3. Le 11 janvier 2006, la Cour a d�cid� de communiquer la requ�te au Gouvernement. Se 
pr�valant de l'article 29 � 3 de la Convention, elle a d�cid� que seraient examin�s en m�me 
temps la recevabilit� et le bien-fond� de l'affaire.

4. Invit�s � produire des observations en vertu de l'article 36 � 1 de la Convention, les 
gouvernements grec, roumain et ukrainien n'ont pas fait usage de cette facult�.

5. Une audience s'est d�roul�e en public au Palais des droits de l'Homme, � Strasbourg, le 
13 mai 2008 (article 54 � 3 du r�glement).

Ont comparu :

– pour le Gouvernement
Mme Anne-Fran�oise Tissier, sous-directrice des droits de l'homme � la direction des affaires 

juridiques au minist�re des affaires �trang�res et europ�ennes, agente,
M. Mostafa Mihraje, conseiller des Affaires �trang�res la sous-direction des droits de 

l'homme de la direction des affaires juridiques au minist�re des Affaires �trang�res et 
europ�ennes, conseil,

M. Fran�ois Martineau, chef du bureau du droit de la mer � la direction centrale du 
commissariat de la marine nationale,

M. Elie Renard, magistrat � la direction des affaires criminelles et des gr�ces du minist�re de 
la Justice,

M. Serge Segura, sous-directeur du droit de la mer, des p�ches et de l'Antarctique � la 
direction des affaires juridiques au minist�re des Affaires �trang�res et europ�ennes, 
conseillers.



– pour les requ�rants
Me Patrice Spinosi, conseil.

La Cour a entendu Me Spinosi et Mme Tissier en leurs d�clarations ainsi qu'en leurs 
r�ponses aux questions de juges.

EN FAIT

I. LES CIRCONSTANCES DE L'ESP�CE

6. Les requ�rants faisaient partie de l'�quipage d'un cargo d�nomm� Le Winner et battant 
pavillon cambodgien.

7. Dans le cadre de la lutte internationale contre les trafics de stup�fiants, les autorit�s 
fran�aises apprirent que ce navire �tait susceptible de transporter des quantit�s importantes de 
drogue.

8. Par un t�l�gramme diplomatique dat� du 7 juin 2002, l'ambassade de France � Phnom 
Penh informa le minist�re de la D�fense � Paris que, suite � une demande pr�sent�e par 
l'Office central de r�pression du trafic illicite de Stup�fiants (� OCRTIS �) sollicitant 
l'autorisation d'intercepter le Winner, le ministre des Affaires �trang�res cambodgien avait, � 
la demande de l'ambassade, donn� personnellement l'accord de son gouvernement.

Le Gouvernement produit une note verbale dat�e du 7 juin 2002, adress�e par le minist�re 
des Affaires �trang�res cambodgien � l'ambassade de France � Phnom Penh, aux termes de 
laquelle :

� Le minist�re des affaires �trang�res et de la coop�ration internationale (...) se r�f�rant � sa note no

507/2002 en date du 7 juin 2002, a l'honneur de confirmer formellement que le Gouvernement royal du 
Cambodge autorise les autorit�s fran�aises � intercepter, contr�ler et engager des poursuites judiciaires 
contre le bateau Winner, battant pavillon cambodgien (...) appartenant � (...) aux �les Marshall. (...) �

9. Le commandant de l'aviso Lieutenant de vaisseau Le H�naff fut charg� par les autorit�s 
maritimes fran�aises de proc�der � l'interception du Winner.

10. Le 13 juin 2002 � 6 heures, le b�timent fran�ais rep�ra, au large des �les du Cap Vert, 
un navire de commerce navigant � faible vitesse, n'arborant aucun pavillon mais identifi� 
comme �tant le Winner ; il fut proc�d� � sa reconnaissance suivant les r�gles du droit 
international et, par mesure de s�curit�, une embarcation rapide fut mise � l'eau. Le cargo 
changea alors brutalement de cap, cherchant � g�ner l'approche de l'aviso. Interrog� sur la 
fr�quence internationale, le bateau demeura muet. Dans le m�me temps, des colis furent 
rejet�s � la mer depuis la plage arri�re par des membres de l'�quipage. L'aviso d�clina alors 
son identit� et demanda au Winner de stopper tout en arborant le signal du code international 
SQ (� stoppez sinon j'ouvre le feu sur vous �) ; en l'absence de r�ponse, et le navire ne 
d�ployant toujours pas son pavillon, il fut proc�d� � un tir de semonce, puis � des tirs d'arr�t. 
Simultan�ment, ordre fut donn� � l'embarcation mise � l'eau de r�cup�rer les colis jet�s � la 
mer ; elle ne parvint � en rep�cher qu'un ; les v�rifications ult�rieures firent appara�tre qu'il 
contenait 80 � 100 kg d'un produit stup�fiant ayant l'apparence de la coca�ne.

11. Trois autres colis furent jet�s � la mer. Le cargo n'ayant pas cess� sa route et 
manœuvrant pour emp�cher l'embarcation rapide de l'approcher, le pr�fet maritime de 
l'Atlantique donna l'ordre d'effectuer des tirs au but sur son avant. Le Winner stoppa alors, et 
une �quipe d'intervention monta � bord et s'en rendit ma�tre par la force des armes ; l'un des 
membres de l'�quipage, bless� par balle, fut �vacu� sur l'aviso o� le m�decin du bord le prit en 
charge, avant d'�tre transf�r� � l'h�pital de Brest o� il mourut une semaine plus tard. Le reste 



de l'�quipage fut consign� dans les cabines du Winner sous la garde des marins du commando. 
Un remorqueur fut d�p�ch� de Brest pour prendre en charge le navire lequel, sur ordre du 
pr�fet maritime et � la demande du procureur de la R�publique de Brest, fut d�rout� sur le 
port de Brest sous escorte de l'aviso Commandant Bouan.

12. Le 13 juin 2002, � 11 heures, le procureur de la R�publique de Brest saisit l'OCRTIS 
de l'enqu�te de flagrance ; il apparut que le Winner �tait cibl� par le service des gardes-c�tes 
grecs dans le cadre d'un trafic international de stup�fiants mettant en cause des individus de 
nationalit� grecque.

13. Le 24 juin 2002, le parquet de Brest ouvrit une information contre X des chefs de 
direction d'un groupement ayant pour objet la production, la fabrication, l'importation, 
l'exportation, le transport, la d�tention, l'offre, la cession, l'acquisition ou l'emploi illicite de 
stup�fiants et d'importation et exportation illicites de stup�fiants en bande organis�e. Deux 
juges d'instructions furent d�sign�s.

14. Le 26 juin 2002, � 8 heures 45, le Winner entra dans le port de Brest sous escorte ; 
l'�quipage et la cargaison furent remis aux officiers de police judiciaire agissant sur 
commission rogatoire de l'un des juges d'instruction, lesquels notifi�rent imm�diatement aux 
int�ress�s leur placement en garde � vue et les droits aff�rents.

15. Le Gouvernement affirme que les deux juges d'instruction se sont d�plac�s les vingt-
quatri�me et quarante-huiti�me heures pour notifier � chacun la prolongation de leur garde � 
vue.

16. Le 28 juin 2002, MM. Viorel Petcu, Puiu Dodica, Nicolae Balaban et Nicu Stelian 
Manolache furent mis en examen et plac�s en d�tention provisoire et sous mandat de d�p�t. Il 
en alla de m�me le 29 juin 2002 pour MM. Oleksandr Medvedyev, Bory Bilenikin, Georgios 
Boreas, Sergio Cabrera Leon, Guillermo Luis Eduar Sage Martinez et deux autres membres 
de l'�quipage (MM. Oleksandor Litetski et Symeon Theophanous).

17. Les onze personnes susmentionn�es saisirent la chambre de l'instruction de la cour 
d'appel de Rennes d'une requ�te en nullit� des pi�ces de la proc�dure ; invoquant en 
particulier l'article 5 de la Convention, ils d�non�aient le caract�re ill�gal de l'interception du 
Winner et l'irr�gularit� de leur d�tention � bord pendant treize jours. Par un arr�t du 3 octobre 
2002, la chambre de l'instruction rejeta les moyens de nullit� soulev�s et dit n'y avoir lieu � 
annulation de pi�ces de la proc�dure.

18. Dans cet arr�t, la chambre de l'instruction rappelle que la lutte internationale contre le 
trafic de stup�fiants est r�gie par la convention des Nations Unies contre le trafic de 
stup�fiants du 30 mars 1961, la convention des Nations Unies sur le droit de la mer sign�e � 
Montego Bay le 12 d�cembre 1982 et la convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stup�fiants et de substances psychotropes sign�e � Vienne le 20 d�cembre 1988, toutes 
trois ratifi�es par la France. Elle retient que si le Cambodge n'a quant � lui pas sign� la 
convention de Vienne qui pr�voit en son article 17.3 des d�rogations au principe traditionnel 
de la � loi du pavillon �, cela ne privait pas les autorit�s fran�aises de la possibilit� de 
� solliciter la coop�ration du Cambodge pour obtenir de sa part l'autorisation d'intercepter le 
Winner pour mettre fin au trafic de stup�fiants auquel tout ou partie de son �quipage �tait 
soup�onn� de se livrer �, sur le fondement de l'article 108 de la convention de Montego Bay 
et � par r�f�rence � � la convention du 30 mars 1961. Selon la chambre, les dispositions de la 
convention de Vienne ne s'appliquant pas au Cambodge, il relevait de la comp�tence de cet 
Etat de se faire communiquer par l'Etat fran�ais les �l�ments d'information n�cessaire lui 
permettant d'appr�cier souverainement le bien fond� de la demande. La chambre juge ensuite 
que le t�l�gramme diplomatique du 7 juin 2002 �manant de l'ambassade de France �tablit 
l'existence d'un � accord donn� sans restrictions ni r�serves, par le gouvernement du 
Cambodge � l'op�ration d'arraisonnement projet�e avec toutes ses cons�quences, et fait foi 
jusqu'� preuve contraire �.



19. La chambre consid�re cependant que cet accord ne dispensait pas les autorit�s 
fran�aises de se conformer aux r�gles de proc�dures pr�vues par la convention de Vienne et 
les articles 12 et suivants de loi du 15 juillet 1994 modifi�e. Or, souligne-t-elle, les autorit�s 
n'ont pas manqu� � cette obligation dans les circonstances de la cause. La chambre retient en 
effet, au vu des proc�s-verbaux dress�s par le commandant du Lieutenant de Vaisseau Le 
H�naff que, lorsque l'aviso est arriv� en vue du Winner celui-ci � n'arborait aucun pavillon � 
et son commandant � non seulement n'a[vait] pas r�pondu aux demandes d'identification 
contrairement aux r�gles du droit international et n'a[vait] pas stopp� son navire, mais faisant 
preuve d'un comportement agressif, a[vait] entam� une s�rie de manœuvres dangereuses 
mettant en p�ril la s�curit� du b�timent de la marine nationale et la vie des marins ayant pris 
place � bord de l'embarcation rapide �, et que les membres de l'�quipage du Winner jetaient � 
la mer des colis contenant de la coca�ne en quantit�. Il y avait donc, d'apr�s la chambre, des � 
motifs raisonnables � de soup�onner que le Winner se livrait � un trafic de drogue, de sorte qu' 
� en faisant usage de la force pour arraisonner le Winner et en prenant des mesures de 
contr�le et de coercition appropri�es � l'�gard de l'�quipage consign� dans ses cabines et � la 
prise en charge de la conduite du navire �, le commandant de l'aviso s'�tait � strictement 
conform� � aux stipulations de l'article 17.4 de la convention de Vienne (� lorsqu'� la suite de 
l'arraisonnement et de la visite du navire, des preuves de participation � un trafic illicite sont 
d�couvertes, peuvent �tre prises les mesures appropri�es � l'�gard du navire, des personnes 
qui se trouvaient � bord et de la cargaison �) et aux dispositions de la loi du 15 juillet 1994 
modifi�e, qui r�glemente le recours � des mesures de coercition comprenant, si n�cessaire 
l'emploi de la force en cas de refus par un navire de se soumettre � une mesure de contr�le 
(articles 1 � 10), et pr�voit la mise en œuvre des mesures de contr�le et de coercition pr�vues 
par le droit international dans le cas particulier de la lutte contre le trafic de stup�fiants 
(articles 12 � 14).

20. La chambre rejette ensuite la th�se des requ�rants selon laquelle l'article 13 de la loi du 
15 juillet 1994 modifi�e ne pr�voit que des mesures d'assistance de nature administrative 
exclusives de toute coercition � l'�gard des personnes, cet article mentionnant de mani�re 
g�n�rale que les autorit�s maritimes d�sign�es sont habilit�es � ex�cuter ou � faire ex�cuter � 
les mesures de contr�le et de coercition pr�vues par le droit international � et l'article 17.4 c) 
de la convention de Vienne en mati�re de trafic de stup�fiants pr�voyant express�ment � la 
prise de mesures appropri�es � l'�gard des personnes qui se trouvent � bord �. Si, admet la 
chambre, la nature de ces mesures n'est pas pr�cis�e, ce texte � emporte pour le moins la 
possibilit� pour l'autorit� marine responsable, de limiter si n�cessaire, la libert� d'aller et de 
venir de l'�quipage du navire arraisonn�, sauf � vider cette disposition de toute signification et 
mettre gravement en danger la s�curit� des hommes de prise en charge du navire �. Sur ce 
tout dernier point, elle consid�re � qu'il ne peut en effet �tre exclu dans le cadre de telles 
op�rations men�es en haute mer contre des trafiquants de drogue internationaux que 
l'�quipage dispose d'armes cach�es et qu'il cherche � reprendre par la force le contr�le du 
bateau � ; elle en d�duit que � le fait d'avoir consign� les membres de l'�quipage du Winner
dans les cabines (...) sous la garde des hommes du commando pour permettre la prise en 
charge en toute s�curit� de la conduite du navire, rel�ve bien des mesures appropri�es pr�vues 
par l'article 17.4 c) de la convention de Vienne �.

21. Enfin, la chambre consid�re que la loi du 15 juillet 1994 � d�roge n�cessairement aux 
r�gles de proc�dure p�nale de droit commun pour tenir compte de la sp�cificit� de la lutte 
contre le trafic illicite de stup�fiants � bord des navires en haute mer conform�ment aux r�gles 
du droit international et de l'impossibilit� mat�rielle, compte tenu des d�lais de navigation, 
pour rejoindre le port de d�tournement, d'appliquer les r�gles ordinaires de la garde � vue et 
de la pr�sentation � un magistrat �. Elle en d�duit que les restrictions apport�es � la libert� 
d'aller et venir de l'�quipage d'un navire arraisonn�, autoris�es en cette mati�re par la 



convention des Nations Unies sign�e � Vienne le 20 d�cembre 1988, ne sont pas contraires � 
l'article 5 � 3 de la Convention et ne constituent pas une r�tention ill�gale. Elle rel�ve ne outre 
qu'en l'esp�ce, d�s l'arriv�e du Winner, les membres de l'�quipage ont �t� remis � des officiers 
de police judiciaire et plac�s en garde � vue avec notification imm�diate de leurs droits, puis 
pr�sent�s au juge d'instruction.

22. Le pourvoi form� par les requ�rants (au moyen notamment d'une violation de l'article 
5 � 3 de la Convention) fut rejet� par un arr�t de la chambre criminelle de la Cour de cassation 
du 15 janvier 2003. Selon la haute juridiction, � en statuant ainsi, et d�s lors que le 
Cambodge, Etat du pavillon, a[vait] express�ment et sans restriction, autoris� les autorit�s 
fran�aises � proc�der � l'arraisonnement du Winner et que seules [avaient] �t� prises, 
conform�ment � l'article 17 de la convention de Vienne, des mesures appropri�es � l'�gard des 
personnes se trouvant � bord, lesquelles [avaient] �t� r�guli�rement plac�es en garde � vue d�s 
leur d�barquement sur le territoire fran�ais, la chambre de l'instruction [avait] justifi� sa 
d�cision �.

23. Par un arr�t du 28 mai 2005, la cour d'assises sp�ciale d'Ille-et-Vilaine d�clara 
MM. Georgios Boreas, Symeon Theophanous, Guillermo Sage Martinez et Sergio Cabrera 
Leon coupables de tentative d'importation non autoris�e de stup�fiants commise en bande 
organis�e et les condamna respectivement � vingt ans, dix-huit ans, dix ans et trois ans 
d'emprisonnement ; elle d�clara les autres requ�rants acquitt�s des accusations port�es contre 
eux. L'issue de l'appel qui fut ensuite interjet� n'a pas �t� pr�cis�e par les parties.

II. LE DROIT INTERNE ET INTERNATIONAL PERTINENT

24. La France est partie � la convention des Nations Unies � contre le trafic illicite des 
stup�fiants et substances psychotropes �, faite � Vienne le 20 d�cembre 1988, dont l'article 17 
ainsi r�dig� :

� Trafic illicite par mer

1. Les Parties coop�rent dans toute la mesure du possible en vue de mettre fin au trafic illicite par mer, en 
conformit� avec le droit international de la mer.

2. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soup�onner qu'un navire battant son pavillon ou n'arborant 
aucun pavillon ou ne portant aucune immatriculation se livre au trafic illicite peut demander aux autres 
Parties de l'aider � mettre fin � cette utilisation. Les Parties ainsi requises fournissent cette assistance dans 
la limite des moyens dont elles disposent.

3. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soup�onner qu'un navire exer�ant la libert� de navigation 
conform�ment au droit international et battant le pavillon ou portant une immatriculation d'une autre Partie 
se livre au trafic illicite peut le notifier � l'Etat du pavillon, demander confirmation de l'immatriculation et, 
si celle-ci est confirm�e, demander l'autorisation � cet Etat de prendre les mesures appropri�es � l'�gard de 
ce navire.

4. Conform�ment aux dispositions du paragraphe 3 ou aux trait�s en vigueur entre elles ou � tous autres 
accords ou arrangements conclus par ailleurs entre ces Parties, l'Etat du pavillon peut notamment autoriser 
l'Etat requ�rant � :

a. arraisonner le navire

b. visiter le navire

c. si des preuves de participation � un trafic illicite sont d�couvertes, prendre les mesures appropri�es � 
l'�gard du navire, des personnes qui se trouvent � bord et de la cargaison.

5. Lorsqu'une mesure est prise en application du pr�sent article, les Parties int�ress�es tiennent d�ment 
compte de la n�cessit� de ne pas porter atteinte � la s�curit� de la vie en mer et � celle du navire et de sa 
cargaison, et de ne pas porter pr�judice aux int�r�ts commerciaux et juridiques de l'Etat du pavillon ou de 
tout autre Etat int�ress�.



6. L'Etat du pavillon peut, dans la mesure compatible avec ses obligations au titre du paragraphe 1 du 
pr�sent article, subordonner son autorisation � des conditions arr�t�es d'un commun accord entre lui et l'Etat 
requ�rant, notamment en ce qui concerne la responsabilit�.

7. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du pr�sent article, chaque Partie r�pond sans retard � toute demande 
que lui adresse une autre Partie en vue de d�terminer si un navire qui bat son pavillon y est autoris� et aux 
demandes d'autorisation pr�sent�es en application du paragraphe 3. Au moment o� il devient Partie � la 
pr�sente convention, chaque Etat d�signe l'autorit� ou, le cas �ch�ant, les autorit�s habilit�es � recevoir de 
telles demandes et � y r�pondre. Dans le mois qui suit cette d�signation, le Secr�taire g�n�ral notifie � 
toutes les autres Parties l'autorit� d�sign�e par chacune d'elles.

8. Une Partie qui a pris une des mesures pr�vues au pr�sent article informe sans retard l'Etat du pavillon 
concern� des r�sultats de cette mesure.

9. Les Parties envisageront de conclure des accords ou arrangements bilat�raux ou r�gionaux en vue de 
donner effet aux dispositions du pr�sent article ou d'en renforcer l'efficacit�.

10. Les mesures prises en application du paragraphe 4 ne sont ex�cut�es que par des navires de guerre ou 
des a�ronefs militaires, ou d'autres navires ou a�ronefs � ce d�ment habilit�s portant visiblement une 
marque ext�rieure et identifiables comme �tant au service de l'Etat.

11. Toute mesure prise conform�ment au pr�sent article tient d�ment compte, conform�ment au droit 
international de la mer, de la n�cessit� de ne pas empi�ter sur les droits et obligations et l'exercice de la 
comp�tence des Etats c�tiers, ni de porter atteinte � ces droits, obligations ou comp�tence. �

En revanche, la France n'a pas sign� l'accord � relatif au trafic illicite par mer, mettant en 
œuvre l'article 17 de la convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stup�fiants et 
de substances psychotropes � fait � Strasbourg le 31 janvier 1995 et entr� en vigueur le 
1er mai 2000.

25. Ins�r� par la loi no 96-359 du 29 avril 1996 � relative au trafic de stup�fiants en haute 
mer et portant adaptation de la l�gislation fran�aise � l'article 17 de la convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite des stup�fiants et substances psychotropes faite � Vienne le 
20 d�cembre 1988 �, l'article 13 de la loi no 94-589 du 15 juillet 1994 � relative aux modalit�s 
de l'exercice par l'Etat de ses pouvoirs de contr�le en mer � est libell� comme il suit (dans sa 
version applicable � l'�poque des faits de la cause) :

� Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de soup�onner qu'un trafic de stup�fiants se commet � bord de 
l'un des navires vis�s � l'article 12 et se trouvant en dehors des eaux territoriales, les commandants des 
b�timents de l'Etat et les commandants de bord des a�ronefs de l'Etat, charg�s de la surveillance en mer, 
sont habilit�s � ex�cuter ou � faire ex�cuter, sous l'autorit� du pr�fet maritime, qui en avise le procureur de 
la R�publique, les mesures de contr�le et de coercition pr�vues par le droit international et la pr�sente loi. �

L'article 12 de la loi pr�cise (dans sa version applicable � l'�poque des faits de la cause) 
que l'article 13 s'applique, outre aux navires battant pavillon fran�ais, � aux navires battant 
pavillon d'un Etat partie � la convention de Vienne du 20 d�cembre 1988 autre que la France, 
ou r�guli�rement immatricul�s dans un de ces Etats, � la demande ou avec l'accord de l'Etat 
du pavillon � (dans sa version modifi�e par la loi no 2005-371 du 22 avril 2005, l'article 12 
vise les � navires battant pavillon d'un Etat qui a sollicit� l'intervention de la France ou agr�� 
sa demande d'intervention �) et � aux navires n'arborant aucun pavillon ou sans nationalit� �. 
Il ajoute que � la recherche, la constatation, la poursuite et le jugement des infractions 
constitutives de trafic de stup�fiants et commises en mer � sont en outre r�gies par les 
dispositions suivantes (dans leur version applicable � l'�poque des faits de la cause) :

� Chapitre Ier. - Des mesures prises � la demande ou avec l'accord d'un Etat partie � la convention 
pr�cit�e faite � Vienne le 20 d�cembre 1988

Article 14

I. - Lorsqu'il d�cide la visite du navire, � la demande ou avec l'accord d'un Etat partie � la convention 
pr�cit�e, le commandant peut faire proc�der � la saisie des produits stup�fiants d�couverts et des objets ou 
documents qui paraissent li�s � un trafic de stup�fiants.



Ils sont plac�s sous scell�s en pr�sence du capitaine du navire ou de toute personne se trouvant � bord de 
celui-ci.

II. - Le commandant peut ordonner le d�routement du navire vers une position ou un port appropri�s 
lorsque des investigations approfondies qui ne peuvent �tre effectu�es en mer doivent �tre diligent�es � 
bord.

Le d�routement peut �galement �tre ordonn� vers un point situ� dans les eaux internationales lorsque 
l'Etat du pavillon en formule express�ment la demande, en vue de la prise en charge du navire.

III. - Le compte rendu d'ex�cution des mesures prises en application de l'article 17 de la convention de 
Vienne ainsi que les produits, objets ou documents plac�s sous scell�s sont remis aux autorit�s de l'Etat du 
pavillon lorsque aucune suite judiciaire n'est donn�e sur le territoire fran�ais.

Chapitre II. - De la comp�tence des juridictions fran�aises

Article 15

Les auteurs ou complices d'infractions de trafic de stup�fiants commises en haute mer peuvent �tre 
poursuivis et jug�s par les juridictions fran�aises lorsque des accords bilat�raux ou multilat�raux ou des 
arrangements particuliers sont conclus entre les Etats parties � la convention de Vienne.

Les arrangements particuliers sont transmis par la voie diplomatique aux autorit�s fran�aises, 
accompagn�s des �l�ments permettant de soup�onner qu'un trafic de stup�fiants est commis sur un navire.

Une copie de ces documents est transmise par tout moyen et dans les plus brefs d�lais au procureur de la 
R�publique.

Article 16

Outre les officiers de police judiciaire agissant conform�ment aux dispositions du code de proc�dure 
p�nale, les agents des douanes ainsi que, lorsqu'ils sont sp�cialement habilit�s dans des conditions fix�es 
par d�cret en Conseil d'Etat, les commandants des b�timents de l'Etat, les officiers de la marine nationale 
embarqu�s sur ces b�timents et les commandants de bord des a�ronefs de l'Etat, charg�s de la surveillance 
en mer, peuvent constater les infractions en mati�re de trafic de stup�fiants et en rechercher les auteurs 
selon les modalit�s suivantes :

I. - Le procureur de la R�publique comp�tent est inform� pr�alablement et par tout moyen des op�rations 
envisag�es en vue de la recherche et de la constatation des infractions.

Les infractions sont constat�es par des proc�s-verbaux qui font foi jusqu'� preuve du contraire. Ces 
proc�s-verbaux sont transmis au procureur de la R�publique dans les plus brefs d�lais et au plus tard dans 
les quinze jours qui suivent les op�rations. Copie en est remise � la personne int�ress�e.

II. - Il peut �tre proc�d� avec l'autorisation, sauf extr�me urgence, du procureur de la R�publique � des 
perquisitions et � la saisie des produits stup�fiants ainsi que des objets ou documents qui paraissent 
provenir de la commission d'une infraction � la l�gislation sur les stup�fiants, ou qui paraissent servir � la 
commettre. Cette autorisation est transmise par tout moyen.

Les produits, objets ou documents saisis sont plac�s imm�diatement sous scell�s.

Les perquisitions et saisies peuvent �tre op�r�es � bord du navire en dehors des heures pr�vues � l'article 
59 du code de proc�dure p�nale. �

26. La France est �galement partie � la convention unique sur les stup�fiants du 30 mars 
1961, dont l'article 35 est ainsi libell� :

� Compte d�ment tenu de leurs r�gimes constitutionnel, juridique et administratif, les Parties:

a) Assureront sur le plan national une coordination de l'action pr�ventive et r�pressive contre le trafic 
illicite; � cette fin, elles pourront utilement d�signer un service appropri� charg� de cette coordination;

b) S'assisteront mutuellement dans la lutte contre le trafic illicite;

c) Coop�reront �troitement entre elles et avec les organisations internationales comp�tentes dont elles 
sont membres afin de mener une lutte coordonn�e contre le trafic illicite;

d) Veilleront � ce que la coop�ration internationale des services appropri�s soit effectu�e par des voies 
rapides;



e) S'assureront que, lorsque des pi�ces de justice sont transmises entre des pays pour la poursuite d'une 
action judiciaire, la transmission sera effectu�e par des voies rapides � l'adresse des instances d�sign�es par 
les Parties; cette disposition ne porte pas atteinte au droit des Parties de demander que les pi�ces de justice 
leur soient envoy�es par la voie diplomatique.

f) Fourniront � l'Organe et � la Commission, si elles le jugent appropri�, par l'interm�diaire du Secr�taire 
g�n�ral, outre les renseignements requis en vertu de l'art. 18, des renseignements ayant trait aux activit�s 
illicites constat�es � l'int�rieur de leurs fronti�res et relatives notamment � la culture, � la production, � la 
fabrication, � l'usage et au trafic illicites des stup�fiants; et

g) Fourniront les renseignements vis�s au paragraphe pr�c�dent, dans toute la mesure du possible de la 
mani�re et aux dates que l'Organe fixera, de son c�t�, � la demande d'une Partie, l'Organe pourra l'aider � 
fournir ces renseignements et soutenir ses efforts en vue de r�duire les activit�s illicites en mati�re de 
stup�fiants � l'int�rieur des fronti�res de celle-ci. �

27. Quant aux articles 108 et 110 de la convention des Nation Unies sur le droit de la mer 
faite � Montego Bay le 15 d�cembre 1982, ils sont r�dig�s comme il suit :

� Article 108 : Trafic illicite de stup�fiants et de substances psychotropes

1. Tous les Etats coop�rent � la r�pression du trafic illicite de stup�fiants et de substances psychotropes 
auquel se livrent, en violation des conventions internationales, des navires naviguant en haute mer.

2. Tout Etat qui a de s�rieuses raisons de penser qu'un navire battant son pavillon se livre au trafic illicite 
de stup�fiants ou de substances psychotropes peut demander la coop�ration d'autres Etats pour mettre fin � 
ce trafic. �

� Article 110 : Droit de visite

1. Sauf dans les cas o� l'intervention proc�de de pouvoirs conf�r�s par trait�, un navire de guerre qui 
croise en haute mer un navire �tranger, autre qu'un navire jouissant de l'immunit� pr�vue aux articles 95 et 
96, ne peut l'arraisonner que s'il a de s�rieuses raisons de soup�onner que ce navire:

a) se livre � la piraterie;

b) se livre au transport d'esclaves;

c) sert � des �missions non autoris�es, l'Etat du pavillon du navire de guerre ayant juridiction en vertu de 
l'article 109;

d) est sans nationalit�; ou

e) a en r�alit� la m�me nationalit� que le navire de guerre, bien qu'il batte pavillon �tranger ou refuse 
d'arborer son pavillon.

2. Dans les cas vis�s au paragraphe 1, le navire de guerre peut proc�der � la v�rification des titres 
autorisant le port du pavillon. A cette fin, il peut d�p�cher une embarcation, sous le commandement d'un 
officier, aupr�s du navire suspect. Si, apr�s v�rification des documents, les soup�ons subsistent, il peut 
poursuivre l'examen � bord du navire, en agissant avec tous les �gards possibles.

3. Si les soup�ons se r�v�lent d�nu�s de fondement, le navire arraisonn� est indemnis� de toute perte ou 
de tout dommage �ventuel, � condition qu'il n'ait commis aucun acte le rendant suspect.

4. Les pr�sentes dispositions s'appliquent mutatis mutandis aux a�ronefs militaires.

5. Les pr�sentes dispositions s'appliquent �galement � tous autres navires ou a�ronefs d�ment autoris�s et 
portant des marques ext�rieures indiquant clairement qu'ils sont affect�s � un service public. �

EN DROIT

I. SUR LA VIOLATION ALL�GU�E DE L'ARTICLE 5 �� 1 ET 3 DE LA CONVENTION

28. Les requ�rants se disent victimes d'une privation arbitraire de libert�. Ils soulignent 
tout d'abord qu'ils ont �t� d�tenus sur le Winner durant treize jours sous la surveillance des 



forces militaires fran�aises sans que cette d�tention ait �t� contr�l�e par une autorit� 
judiciaire, et en d�duisent qu'ils n'ont pas �t� � aussit�t � traduits devant un juge comme 
l'exige cette disposition. Ils d�noncent aussi l'impr�cision des textes fondant cette privation de 
libert�. Ils invoquent l'article 5 de la Convention, dont les paragraphes 3 et 5 sont ainsi 
libell�s :

� 1. Toute personne a droit � la libert� et � la s�ret�. Nul ne peut �tre priv� de sa libert�, sauf dans les cas 
suivants et selon les voies l�gales :

(...)

c) s'il a �t� arr�t� et d�tenu en vue d'�tre conduit devant l'autorit� judiciaire comp�tente, lorsqu'il y a des 
raisons plausibles de soup�onner qu'il a commis une infraction ou qu'il y a des motifs raisonnables de croire 
� la n�cessit� de l'emp�cher de commettre une infraction ou de s'enfuir apr�s l'accomplissement de celle-ci ;

(...)

3. Toute personne arr�t�e ou d�tenue, dans les conditions pr�vues au paragraphe 1 c) du pr�sent article, 
doit �tre aussit�t traduite devant un juge ou un autre magistrat habilit� par la loi � exercer des fonctions 
judiciaires et a le droit d'�tre jug�e dans un d�lai raisonnable, ou lib�r�e pendant la proc�dure. La mise en 
libert� peut �tre subordonn�e � une garantie assurant la comparution de l'int�ress� � l'audience.

(...) �.

A. ThÄses des parties

1. Le Gouvernement
29. Le Gouvernement souligne la n�cessit� de prendre en compte, dans le cadre de 

l'analyse des circonstances de l'esp�ce, les imp�ratifs de la lutte contre le trafic illicite de 
stup�fiants et de la responsabilit� collective des Etats dans ce domaine. Il ajoute que c'est pour 
assumer sa part de cette responsabilit� que la France est intervenue en l'esp�ce, mobilisant � 
ses frais pendant plusieurs jours deux b�timents de la marine nationale.

30. Ceci �tant, le Gouvernement, admet qu'� bord du Winner, les requ�rants �taient priv�s 
de libert� au sens de l'article 5 de la Convention, ceci durant treize jours (du 13 juin 2002, 
date de l'interception du bateau, au 26 juin 2002, date de son arriv�e au port de Brest). 
Cependant, il consid�re que cette privation de libert� �tait conforme aux exigences dudit 
article, soulignant tout d'abord qu'elle s'est effectu�e � selon les voies l�gales � comme l'exige 
le premier paragraphe de cette disposition.

31. A cet �gard, le Gouvernement se r�f�re � trois conventions internationales. 
Premi�rement : la convention de Montego Bay sur le droit de la mer du 15 d�cembre 1982, 
dont l'article 108 pose le principe d'une coop�ration entre les Etats pour la r�pression du trafic 
illicite de stup�fiants auquel se livrent, en violation des conventions internationales, des 
navires navigant en haute mer puisqu'il pr�voit qu'un Etat qui a de s�rieuses raisons de penser 
qu'un navire battant son pavillon se livre � un tel trafic peut demander la coop�ration d'autres 
Etats pour y mettre fin, et dont l'article 110 autorise les Etats � arraisonner un navire en haute 
mer s'ils ont de s�rieuses raisons de soup�onner qu'il est sans nationalit�. Deuxi�mement : la 
convention sur les stup�fiants du 30 mars 1961, ratifi�e par la France et sign�e par le 
Cambodge, qui pr�voit en son article 35 que les Etats signataires s'accordent une assistance 
mutuelle dans la lutte contre le trafic illicite de stup�fiant. Troisi�mement : la convention de 
Vienne du 19 d�cembre 1988 contre le trafic illicite des stup�fiants et de substances 
psychotropes (non ratifi�e par le Cambodge), qui organise et am�liore la coop�ration 
esquiss�e par la convention de Montego Bay. En particulier, cette derni�re pr�voit 
explicitement, lorsqu'il y a � motif raisonnable de soup�on de trafic illicite �, la possibilit� 
pour un Etat partie de formuler une demande d'intervention sur un navire �tranger aupr�s des 
autorit�s de l'Etat dont il bat pavillon et, en cas d'accord, de visiter ledit navire puis, en cas 



d'infraction, de prendre � toutes les mesures appropri�es � l'�gard du navire, des personnes et 
de la cargaison �.

32. Certes, indique le Gouvernement, le Cambodge n'a pas ratifi� la convention de 
Vienne ; rien n'emp�chait cependant la France et ce dernier de s'en inspirer et de conclure, sur 
le fondement de l'article 108 de la convention de Montego Bay et de la convention du 30 mars 
1961, un accord ad hoc par lequel les autorit�s cambodgienne autorisaient la France � 
arraisonner le Winner et � prendre des mesures privatives de libert�. Selon le Gouvernement, 
les r�gles du droit international permettent � un Etat d'exercer momentan�ment sa juridiction 
sur un b�timent relevant normalement de la juridiction d'un autre Etat d�s lors que ce dernier 
l'y autorise, f�t-ce comme en l'esp�ce par une � note verbale �. Se r�f�rant � la jurisprudence 
Plateau continental de la mer Eg�e de la Cour internationale de justice (arr�t Gr�ce c. 
Turquie du 19 d�cembre 1978), il souligne � cet �gard que le formalisme n'est pas 
d�terminant.

33. Le Gouvernement se fonde en outre sur la loi no 94-589 du 15 juillet 1994 relative aux 
modalit�s de l'exercice par l'Etat de ses pouvoirs de contr�le en mer, dont l'article 13 pr�voit 
que lorsqu'il existe des motifs raisonnables de soup�onner qu'un trafic de stup�fiant se 
commet � bord d'un navire battant pavillon d'un Etat partie � la convention de Vienne ou –tel 
le Winner – n'arborant aucun pavillon, et se trouvant en dehors des eaux territoriales, les 
commandants des b�timents de l'Etat charg�s de la surveillance en mer, sont habilit�s � 
ex�cuter ou � faire ex�cuter les � mesures de contr�le et de coercition � pr�vues par le droit 
international et la pr�sente loi. Enfin, le Gouvernement rappelle que l'article L. 1521-5 du 
code de la d�fense, dans sa r�daction issue de la loi no 2005-371 du 22 avril 2005, dispose 
d�sormais que � pendant le transit cons�cutif au d�tournement, les commandants de bord 
peuvent prendre les mesures de coercition n�cessaires et adapt�es en vue d'assurer la 
pr�servation du navire et de sa cargaison et la s�curit� des personnes se trouvant � bord �.

34. Selon le Gouvernement, en renvoyant aux � mesures de contr�le et de coercition 
pr�vues par le droit international et la [loi du 15 juillet 1994] � et aux � mesure appropri�es �, 
les normes applicables �taient suffisamment pr�cises pour fonder une privation de libert� dans 
les conditions requises par l'article 5 � 1 de la Convention. En se livrant � un trafic illicite de 
stup�fiant en haute mer, les requ�rants ne pouvaient au demeurant que s'attendre � ce que leur 
navire soit intercept� par tout Etat luttant contre ce fl�au. A cela s'ajouterait le fait qu'en 
autorisant la France � proc�der � l' � interception �, au � contr�le � et � � l'engagement de 
proc�dures judiciaires � � l'encontre du Winner, les autorit�s cambodgiennes auraient aussi –
cela en serait la cons�quence n�cessaire – autoris� le d�tournement du navire vers la France et 
la privation de libert� de son �quipage.

35. Ensuite, renvoyant � la d�cision Rigopoulos c. Espagne du 12 janvier 1999 
(no 37388/97, Recueil des arr�ts et d�cisions 1999-II), le Gouvernement soutient que, vu les 
circonstances exceptionnelles de l'esp�ce, il doit �tre consid�r� que les requ�rants ont �t� 
� aussit�t traduit[s] devant un juge ou un autre magistrat habilit� par la loi � exercer des 
fonctions judiciaires �, comme l'exige l'article 5 � 3 de la Convention.

36. Selon lui, la privation de libert� subie � bord du Winner n'a dur� que le temps 
strictement n�cessaire au d�routement du navire vers un port fran�ais : comme dans l'affaire 
Rigopoulos, les autorit�s se trouvaient devant l'impossibilit� mat�rielle d'amener 
physiquement les requ�rants devant un juge d'instruction dans un d�lai plus court, eu �gard � 
la distance � parcourir jusqu'� Brest (3 500 km) et au fait qu'en raison des conditions 
m�t�orologiques et de son mauvais �tat, le Winner ne pouvait avancer qu'� la vitesse de 5 
nœuds. Certes, � l'inverse du cas Rigopoulos, il n'�tait pas envisageable que le juge de la 
libert� et de la d�tention soit saisi afin de d�cider du placement en d�tention provisoire des 
requ�rants, une telle d�cision ne pouvant intervenir qu'apr�s mise en examen, laquelle 
suppose que le juge d'instruction ait pr�alablement entendu le ou les int�ress�s. Cependant, 



estime le Gouvernement, conform�ment au droit interne applicable lorsqu'il y a interception 
en mer, d'une part, la privation de libert� litigieuse s'est d�roul�e sous le contr�le d'une 
� autorit� judicaire �, le procureur de la R�publique, et, d'autre part, les requ�rants ont 
b�n�fici� des garanties propres � cette proc�dure sp�cifique. Sur ce dernier point, le 
Gouvernement indique que, dans le cadre de cette proc�dure, aucun interrogatoire ne peut �tre 
men� – ceci � afin de garantir des auditions ult�rieures dans un cadre judiciaire � –, la fouille 
corporelle est exclue, le procureur de la R�publique est inform� pr�alablement des 
op�rations envisag�es en vue de la recherche et de la constatation des infractions, et les 
int�ress�s re�oivent copie des proc�s-verbaux de ces op�rations. En l'esp�ce, souligne le 
Gouvernement, le parquet de Brest a �t� constamment tenu inform� d�s le 7 juin 2002, et c'est 
lui qui a autoris� les saisies et perquisitions et qui, le 24 juin 2002, a ouvert une information 
� afin de s'assurer que tous les droits de la d�fense soient pr�serv�s dans un cadre judiciaire 
pr�cis � ; par ailleurs, d�s l'interception, le capitaine du Winner a re�u copie des proc�s-
verbaux �tablis par la marine nationale et a �t� inform� de toutes les op�rations au fur et � 
mesure de leur d�roulement, et la visite et la fouille se sont d�roul�es en sa pr�sence.

37. Enfin, le Gouvernement affirme que c'est dans le strict respect du code de proc�dure 
p�nale qu'� leur arriv�e au port de Brest, le 24 juin 2002, les membres de l'�quipage ont �t� 
plac�s en garde � vue dans le cadre de l'information judiciaire ouverte contre X, du chef 
d'infractions � la l�gislation sur les stup�fiants. Le Gouvernement souligne que, d�s leur 
arriv�e, les int�ress�s ont �t� remis � des officiers de police judiciaire –agissant sur 
commission rogatoire – qui leur ont notifi� leur placement en garde � vue et les droits y 
aff�rents ; les deux juges d'instructions se sont d�plac�s les vingt-quatri�me et quarante-
huiti�me heures pour notifier � chacun la prolongation de sa garde � vue. Quant � la garde � 
vue elle-m�me, consid�rant en particulier le nombre des requ�rants et le besoin de recourir � 
des interpr�tes pour proc�der � leur interrogatoire, il se trouverait justifi� sur toute sa dur�e 
par les n�cessit�s de l'enqu�te.

38. En conclusion, le Gouvernement demande � la Cour de rejeter la requ�te pour � d�faut 
de fondement �.

2. Les requ�rants
39. Les requ�rants contestent la th�se du Gouvernement selon laquelle la privation de 

libert� qu'ils ont subie � bord du Winner �tait conforme aux � voies l�gales � au sens de 
l'article 5 � 1.

40. Premi�rement, selon eux, cette privation de libert� �tait d�pourvue de base l�gale, que 
l'on envisage celle-ci sous l'angle du droit international ou du droit interne.

41. La convention de Montego Bay serait en effet inapplicable en l'esp�ce d�s lors que, si 
son article 108 autorise les Etats qui soup�onnent de trafic de stup�fiants un navire battant
leur pavillon � demander la coop�ration � d'autres Etats pour mettre fin au trafic, l'Etat 
demandeur n'�tait pas la Cambodge mais la France. Or la seule acceptation de l'Etat 
cambodgien ne pourrait �tre assimil�e � une demande de coop�ration faite � la France pour 
arraisonner un navire battant pavillon cambodgien, seule configuration pr�vue par l'article 108 
de la convention de Montego Bay. Quant � la Convention de Vienne du 20 d�cembre 1988, 
elle ne serait pas opposable au Cambodge qui n'y est pas partie, si bien que les navires battant 
pavillon de cet Etat ne pourraient �tre abord�s en haute mer sur son fondement.

42. S'agissant d'un � pr�tendu accord bilat�ral ad hoc � entre la France et le Cambodge, il 
ressortirait en tout �tat de cause des �crits m�mes du Gouvernement qu'il ne portait que sur 
une � demande d'interception � et que les autorit�s cambodgiennes se sont born�es � autoriser 
� l'op�ration d'arraisonnement � ; en d'autres termes, � supposer que ce pr�tendu accord ait 
une valeur juridique alors qu'il a une simple note verbale pour support – laquelle de surcro�t 



n'avait pas �t� vers�e aux d�bats dans le cadre de la proc�dure interne –, il ne justifiait que 
l'interception du Winner, pas la d�tention de son �quipage.

43. La loi no 94-589 du 15 juillet 1994 serait pareillement inop�rante d�s lors que, s'il 
ressort de ses articles 12 et 13 que les commandants de bord peuvent, en dehors des eaux 
territoriales, en cas de soup�ons de trafic de stup�fiants, ex�cuter ou faire ex�cuter � les 
mesures de contr�le et de coercition pr�vues par le droit international et la pr�sente loi �, cela 
ne serait possible qu'� l'�gard des navires battant pavillon fran�ais ou d'un autre Etat partie � 
la convention de Vienne du 20 d�cembre 1988, immatricul�s dans un de ces Etats, ou 
n'arborant aucun pavillon ou sans nationalit�. Or, selon les requ�rants, le Winner n'entrait dans 
aucune de ces cat�gories. A cet �gard, ils soulignent tout particuli�rement que le 
Gouvernement se contredit en soutenant, d'un c�t�, que, pr�alablement � l'interception, il a 
sollicit� l'autorisation du Cambodge qu'il tenait pour l'Etat du pavillon et, de l'autre, que ce 
bateau n'arborait aucun pavillon ou �tait sans nationalit�. Il est selon eux manifeste qu'au 
moment de l'arraisonnement, les autorit�s fran�aises avaient identifi� le Winner : il n'y aurait 
jamais eu de doute ni sur la nature du navire abord� ni sur sa nationalit�.

44. La cause des requ�rants se distinguerait ainsi de l'affaire Rigopoulos pr�cit�e, qui 
concernait l'interception par les autorit�s espagnoles d'un navire panam�en et la prise de 
mesures coercitives � l'�gard de l'�quipage, l'Espagne et le Panama �tant tous deux parties � la 
convention de Vienne et donc soumis � son article 17.

45. Deuxi�mement, en tout �tat de cause, les dispositions de droit interne et international 
pr�cit�es ne seraient pas suffisamment pr�cises quant aux mesures privatives de libert� 
susceptibles d'�tre prises pour pouvoir �tre qualifi�es de loi au sens de l'article 5. Les 
requ�rants soulignent � cet �gard que l'article 13 de la loi du 15 juillet 1994 se borne � 
indiquer que les autorit�s maritimes sont habilit�es � ex�cuter et � faire ex�cuter � les mesures 
de contr�le et de coercition pr�vues par le droit international � et que la convention de 
Vienne, en son article 17.4 c), ne pr�voit que � la prise de mesures appropri�es � l'�gard des 
personnes qui se trouvent � bord �. La loi no 2005-371 du 22 avril 2005, qui pr�voit d�sormais 
explicitement la possibilit� pour les commandants de prendre des mesures de coercition, serait 
un � aveu implicite � de l'insuffisance des textes ant�rieurs sur ce point.

46. Sur le terrain de l'article 5 � 3, les requ�rants mettent en exergue le fait que dans 
l'affaire Rigopoulos pr�cit�e, dans laquelle la Cour a jug� manifestement mal fond� un grief 
similaire au leur, la mesure privative de libert� litigieuse avait �t� prise par un � magistrat � 
au sens de cette disposition. Tel n'aurait pas �t� le cas en leur cause. En effet, � supposer qu'il 
soit av�r� que le procureur de la R�publique �tait tenu inform� pendant toute la dur�e du 
transit des op�rations se d�roulant � bord du Winner, il ne s'agirait pas l� d'un � magistrat 
habilit� par la loi � exercer des fonctions judiciaires � au sens de l'article 5 � 3. Sur ce point, 
se r�f�rant parmi d'autres � l'arr�t Huber c. Suisse du 23 octobre 1990 (s�rie A no 188), les 
requ�rants soulignent notamment qu'il manque au repr�sentant du minist�re public fran�ais 
l'ind�pendance � l'�gard de l'ex�cutif pour pouvoir �tre ainsi qualifi�, le parquet fran�ais �tant 
plac� sous l'autorit� du gouvernement, via la Chancellerie.

47. Par ailleurs, indiquent les requ�rants, dans l'affaire Rigopoulos, les autorit�s ont fait au 
mieux pour rester dans le cadre de la proc�dure p�nale espagnole ; en particulier, la juridiction 
d'instruction a pris soin de rendre dans les trois jours suivant l'interception, une ordonnance 
d�clarant que, l'�ch�ance du d�lai l�gal de soixante-douze heures au terme duquel une 
personne d�tenue doit �tre lib�r�e ou pr�sent�e � l'autorit� judiciaire approchant, il convenait 
de r�gulariser la situation des membres de l'�quipage priv�s de libert� et de les placer en 
d�tention provisoire. Rien n'emp�chait les autorit�s fran�aises de faire de m�me en leur cause, 
en contactant un juge par t�l�phone pour obtenir son accord quant au maintien des membres 
de l'�quipage en d�tention � bord du Winner et en informant ces derniers de leurs droits et des 
faits dont ils �taient soup�onn�s, et en leur permettant de prendre contact avec un avocat et de 



pr�venir leur famille. De surcro�t, soulignent les requ�rants, � leur arriv�e � Brest, ils ont �t� 
plac�s en garde � vue durant quarante-huit � soixante-douze heures, comme s'ils venaient 
d'�tre arr�t�s, alors qu'ils avaient d�j� �t� d�tenus treize jours � bord. Ils ont ainsi attendu 
quinze � seize jours avant d'�tre pr�sent�s � un � magistrat habilit� par la loi � exercer des 
fonctions judiciaires �.

B. ApprÅciation de la Cour

1. Sur la recevabilit�
48. La Cour constate que la requ�te n'est pas manifestement mal fond�e au sens de l'article 

35 � 3 de la Convention. Relevant par ailleurs qu'elle ne se heurte � aucun autre motif 
d'irrecevabilit�, elle la d�clare recevable.

2. Sur le fond
49. A titre liminaire, la Cour souligne qu'elle partage le point de vue du Gouvernement 

selon lequel il faut garder � l'esprit que les mesures prises par les autorit�s fran�aises � 
l'encontre du Winner et de son �quipage s'inscrivaient dans le cadre de la participation de la 
France � la lutte contre le trafic international de stup�fiants. Comme elle l'a � maintes reprises 
indiqu�, vu les ravages de la drogue, elle con�oit en particulier que les autorit�s des Etats 
parties fassent preuve d'une grande fermet� � l'�gard de ceux qui contribuent � la propagation 
de ce fl�au. Cependant, aussi l�gitime qu'elle soit, une telle fin ne saurait justifier tous les 
moyens : lesdits Etats sont tenus de garantir � toute personne relevant de leur juridiction les 
droits et libert�s garantis par la Convention et les Protocoles additionnels qu'ils ont ratifi�s, en 
toutes circonstances et dans les seules limites pr�vues par ces m�mes textes. Vu 
l' � importance primordiale � que rev�t l'article 5 de la Convention (McKay c. Royaume-Uni 
[GC], arr�t du 3 octobre 2006, no 543/03, CEDH 2006-X, � 30), ils se doivent d'�tre 
sp�cialement vigilants � cet �gard lorsque, comme en l'esp�ce, une privation de libert� au sens 
de cette disposition est en cause.

50. Ceci �tant soulign�, la Cour constate, d'une part, que nul ne conteste qu'entre le 13 juin 
2002 (date de l'interception du Winner) et le 26 juin 2002 (date de son arriv�e au port de 
Brest) le Winner et son �quipage �taient sous le contr�le des forces militaires fran�aises, de 
sorte que, bien qu'en dehors du territoire fran�ais, ils se trouvaient sous la juridiction de la 
France au sens de l'article 1er de la Convention. Elle rel�ve, d'autre part, que les parties 
s'accordent � consid�rer que durant toute cette p�riode � bord du Winner – puis durant leur 
garde � vue – les requ�rants �taient priv�s de libert� au sens de l'article 5 de la Convention, 
� en vue d'�tre conduit[s] devant l'autorit� judiciaire comp�tente � (article 5 � 1 c)).

51. Tel est aussi le point de vue de la Cour, qui renvoie en sus � la d�cision Rigopoulos
pr�cit�e.

52. Les parties s'opposent en revanche sur les questions de savoir si la privation de libert� 
subie par les requ�rants � bord du Winner s'est effectu�e � selon les voies l�gales � comme 
l'exige le paragraphe 1 de l'article 5 de la Convention, et si, conform�ment au paragraphe 3 de 
ce m�me article, ils ont �t� � aussit�t traduit[s] devant un juge ou un autre magistrat habilit� 
par la loi � exercer des fonctions judiciaires �.

a. Sur l'article 5 Ç 1

53. La Cour rappelle que l'article 5 � 1 impose avant tout que toute arrestation ou 
d�tention ait une base l�gale en droit interne. Ces termes ne se bornent pas � renvoyer au droit 
interne ; ils concernent aussi la qualit� de la � loi � ; ils la veulent compatible avec la 
pr��minence du droit, notion inh�rente � l'ensemble des articles de la Convention. Pour 
rechercher si une privation de libert� a respect� le � principe de l�galit� interne �, il incombe � 



la Cour d'appr�cier non seulement la l�gislation en vigueur dans le domaine consid�r�, mais 
aussi la qualit� des autres normes juridiques applicables aux int�ress�s y compris le cas 
�ch�ant celles qui trouvent leur source dans le droit international. Pareille qualit� implique 
que des normes autorisant une privation de libert� soient suffisamment accessibles et pr�cises 
afin d'�viter tout danger d'arbitraire ; dans tous les cas, elles doivent offrir une protection 
ad�quate et la s�curit� juridique n�cessaires pour pr�venir les atteintes arbitraires de la 
puissance publique aux droits garantis par la Convention (Amuur c. France, arr�t du 25 juin 
1996, Recueil des arr�ts et d�cisions 1996-III, �� 50 et 53).

54. La Cour constate que le droit international pose le principe de la libert� de navigation 
en haute mer, sauf les pouvoirs de contr�le et de coercition des navires par ceux de l'Etat de 
leur pavillon. Les navires d'Etats tiers peuvent cependant, proc�der � de tels contr�les, m�me 
sans l'accord pr�alable de l'Etat du pavillon, en cas de s�rieuses raisons de soup�onner que le 
navire se livre au transport d'esclaves ou � la piraterie, sert � des �missions radiophoniques 
non autoris�es, est sans nationalit� ou a en r�alit� la m�me nationalit� que le navire qui 
proc�de au contr�le bien qu'il batte pavillon �tranger ou refuse d'arborer son pavillon (voir 
notamment l'article 110 de la convention de Montego Bay pr�cit�e), ou bien lorsque des 
trait�s sp�cifiques le pr�voient. L'article 17 de la convention de Vienne contre le trafic illicite 
des stup�fiants et substances psychotropes (pr�cit�e), relatif au � trafic illicite par mer � 
pr�voit ainsi, au-del� de la coop�ration des Etats parties en vue de mettre fin au trafic illicite 
(paragraphe 1), la possibilit� pour tout Etat partie qui a des � motifs raisonnables de 
soup�onner � qu'un navire battant le pavillon ou portant une immatriculation d'un autre Etat 
partie se livre � un tel trafic, de le notifier � cet Etat, de demander confirmation de 
l'immatriculation et, s'il y a confirmation, de � demander l'autorisation � cet Etat de prendre 
les mesures appropri�es � l'�gard de ce navire � (paragraphe 3). Le paragraphe 4 de l'article 17 
pr�cise que l'Etat du pavillon peut notamment autoriser l'Etat requ�rant � arraisonner et visiter 
le navire et, � si des preuves de participation � un trafic illicite sont d�couvertes, [�] prendre 
les mesures appropri�es � l'�gard du navire, des personnes qui se trouvent � bord et de la 
cargaison �.

55. Ensuite, la loi du 15 juillet 1994 � relative aux modalit�s de l'exercice par l'Etat de ses 
pouvoirs de contr�le en mer �, dans sa version modifi�e par la loi du 29 avril 1996 � relative 
au trafic de stup�fiants en haute mer et portant adaptation de la l�gislation fran�aise � l'article 
17 de la convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stup�fiants et substances 
psychotropes faite � Vienne le 20 d�cembre 1988 �, habilite les commandants des b�timents 
de l'Etat (notamment) charg�s de la surveillance en mer, lorsqu'il existe des � motifs 
raisonnables de soup�onner qu'un trafic de stup�fiants se commet � bord � d'un navire se 
trouvant en dehors des eaux territoriales et battant pavillon fran�ais ou d'un Etat partie � la 
convention de Vienne susmentionn�e, ou r�guli�rement immatricul�s dans un de ces Etats, � 
ex�cuter ou � faire ex�cuter, sous l'autorit� du pr�fet maritime, qui en avise le procureur de 
la R�publique, les � mesures de contr�le et de coercition � pr�vues par le droit international et 
ladite loi. Quant aux mesures pouvant �tre ainsi prises � � la demande ou avec l'accord d'un 
Etat partie � la convention pr�cit�e [de] Vienne [du] 20 d�cembre 1988 � en vertu de cette loi, 
l'article 14 mentionne la � visite du navire � , la � saisie des produits stup�fiants d�couverts et 
des objets ou documents qui paraissent li�s � un trafic de stup�fiants � et leur mise sous 
scell�s, et le � d�routement du navire � notamment � vers une position ou un port appropri�s 
lorsque des investigations approfondies qui ne peuvent �tre effectu�es en mer doivent �tre 
diligent�es � bord �.

56. La Cour rel�ve que la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Rennes a retenu 
que, le Cambodge n'�tant pas partie � la convention de Vienne susmentionn�e, les mesures 
prises nonobstant le � principe traditionnel de la � loi du pavillon � � par les autorit�s 
fran�aises en haute mer contre le Winner et son �quipage ne pouvaient trouver leur fondement 



l�gal dans les d�rogations � ce principe pr�vues par l'article 17 � 3 de cette convention. La 
chambre de l'instruction a cependant consid�r� que cela ne faisait pas obstacle � ce que 
lesdites autorit�s � sollicite[nt] la coop�ration du Cambodge pour obtenir de sa part 
l'autorisation d'intercepter le Winner pour mettre fin au trafic de stup�fiants auquel tout ou 
partie de son �quipage �tait soup�onn� de se livrer �. Selon elle, elles �taient fond�es � le faire
sur la base de l'article 108 de la convention de Montego Bay, qui pr�voit que � tous les Etats 
coop�rent � la r�pression du trafic illicite de stup�fiants et de substances psychotropes auquel 
se livrent, en violation des conventions internationales, des navires naviguant en haute mer � 
et que � tout Etat qui a de s�rieuses raisons de penser qu'un navire battant son pavillon se livre 
[� un tel trafic] peut demander la coop�ration d'autres Etats pour mettre fin � ce trafic �, 
et � par r�f�rence � � la convention unique sur les stup�fiants du 30 mars 1961 (dont l'article 
35 pose le principe d'assistance mutuelle entre les parties dans la lutte contre le trafic illicite). 
D'apr�s la chambre de l'instruction, les mesures prises en l'esp�ce � l'�gard du Winner et de 
son �quipage trouvaient en cons�quence leur fondement dans l'accord � donn� sans 
restrictions ni r�serves � aux autorit�s fran�aises par le gouvernement cambodgien pour 
� l'op�ration d'arraisonnement projet�es avec toutes ses cons�quences �, dans la limite quand 
m�me du respect par elle des r�gles de proc�dures pr�vues par la convention de Vienne et la 
loi du 15 juillet 1994 relative aux modalit�s de l'exercice par l'Etat de ses pouvoirs de contr�le 
en mer � qui, en ses articles 12 et suivants, d�finit la comp�tence des commandants des 
b�timents de l'Etat et la recherche, la constatation, la poursuite et le jugement par les 
juridictions fran�aises des infractions constitutives de trafic de stup�fiants commises en mer �. 
La chambre de l'instruction s'est ensuite convaincue qu' � en faisant usage de la force pour 
arraisonner le Winner et en prenant des mesures de contr�le et de coercitions appropri�es � 
l'�gard de l'�quipage consign� dans ses cabines et � la prise en charge de la conduite du 
navire �, le commandant de l'aviso s'�tait � strictement conform� � aux dispositions de cette 
loi et aux stipulations de l'article 17 � 4 de la convention de Vienne.

57. La Cour n'est pas enti�rement convaincue par cette approche. D'abord, en ce qu'elle 
renvoie � des conventions internationales auxquelles le Cambodge n'est pas partie. Ensuite, 
parce qu'elle repose sur des dispositions l�gislatives qui, � l'�poque des faits, ne pr�voyaient 
l'intervention extraterritoriale des autorit�s fran�aises que – outre sur les navires fran�ais – sur 
des � navires battant pavillon d'un Etat partie � la convention de Vienne du 20 d�cembre 1988 
[non ratifi�e par le Cambodge, comme indiqu� pr�c�demment] (...) ou r�guli�rement 
immatricul�s dans un de ces Etats, � la demande ou avec l'accord de l'Etat du pavillon �, et 
des navires n'arborant aucun pavillon ou sans nationalit�. Or il est permis de douter que, dans 
les circonstances de la cause, le Winner entrait dans l'une ou l'autre de ces cat�gories. La Cour 
rel�ve d'ailleurs que, dans sa version actuelle (issue de la loi no 2005-371 du 22 avril 2005), la 
loi du 15 juillet 1994 vise plus g�n�ralement les � navires battant pavillon d'un Etat qui a 
sollicit� l'intervention de la France ou agr�� sa demande d'intervention � ; cette modification 
tend � indiquer que le l�gislateur voyait une insuffisance dans la version applicable � l'�poque 
des faits en ce qu'elle faisait r�f�rence aux seuls Etats parties � la convention de Vienne. La 
Cour constate aussi, � l'instar des requ�rants, que la th�se du Gouvernement relative � 
l'applicabilit� et au respect en l'esp�ce desdites dispositions l�gislatives repose sur une 
contradiction. Il soutient en effet � cette fin qu'au moment de l'interception, le Winner
n'arborait aucun pavillon, alors qu'il expose � d'autres �gards que les autorit�s fran�aises 
s'�taient pr�alablement assur�es aupr�s des autorit�s du Cambodge de l'immatriculation du 
bateau dans ce pays, et qu'il ressort de l'arr�t de la chambre de l'instruction qu'il �tait identifi� 
comme �tant le Winner avant le d�but des op�rations.

58. Il reste certes que les autorit�s fran�aises sont intervenues avec l'accord pr�alable du 
Cambodge, ce dont atteste la note verbale du 7 juin 2002 par laquelle le ministre des Affaires 
�trang�res cambodgien d�clare confirmer formellement que son gouvernement � autorise les 



autorit�s fran�aises � intercepter, contr�ler et engager des poursuites judiciaires � contre � le 
bateau Winner �. La Cour est � cet �gard pr�te � suivre le raisonnement de la chambre de 
l'instruction en ce qu'il revient � consid�rer que, vu l'article 108 de la convention de Montego 
Bay, l'interception et la prise de contr�le du Winner par les autorit�s fran�aises trouvaient un 
fondement juridique dans cet accord. En revanche, consid�rant les termes de la note 
verbale, elle doute fort que l'on puisse en d�duire comme l'a fait la chambre de l'instruction, 
que cet accord couvre non seulement � l'arraisonnement projet� � mais aussi � toutes ses 
cons�quences �, y compris la privation de libert� de treize jours impos�e aux membres de 
l'�quipage � bord du navire.

59. En d'autres termes, la Cour estime que l'on ne peut d�duire de ce seul accord que la 
d�tention litigieuse avait une base l�gale au sens de l'article 5 � 1 de la Convention.

60. Force est par ailleurs de constater que la loi du 15 juillet 1994 n'envisage pas plus 
pr�cis�ment une privation de libert� du type et de la dur�e de celle subie par les requ�rants. 
Ses articles 12 � 14 renvoient en effet � la prise de � mesures de contr�le et de coercition 
pr�vues par le droit international et la pr�sente loi � (article 13). Or, comme indiqu� 
pr�c�demment, les mesures pr�vues par la loi elle-m�me se r�sument � l'identification et � la 
visite du navire, � la saisie et au placement sous scell�s des produits stup�fiants d�couverts � 
bord, et � l'�ventuel d�routement du navire vers un port ou une position appropri�e lorsque 
des investigations approfondies ne peuvent �tre men�es en pleine mer (ou vers un point situ� 
dans les eaux internationales lorsque l'Etat du pavillon en formule express�ment la demande, 
en vue de la prise en charge du navire).

S'agissant du droit international, premi�rement, l'article 17 de la convention de Vienne –
auquel se r�f�re dans ce contexte la chambre de l'instruction – se borne en tout �tat de cause � 
envisager en son paragraphe 3 la prise par l'Etat intervenant de � mesures appropri�es � � 
l'encontre du navire en question et, en son paragraphe 4, � viser l'arraisonnement et la visite 
du navire ainsi que, � si des preuves de participation � un trafic illicite sont d�couvertes �, des 
� mesures appropri�es � l'�gard du navire, des personnes qui se trouvent � bord et de la 
cargaison � (article 17 � 4.c.). Deuxi�mement, le Gouvernement ne fait �tat d'aucune 
disposition de droit international � cet �gard plus pr�cise.

61. En outre, la Cour consid�re que les normes juridiques sus�voqu�es n'offrent pas une 
protection ad�quate contre les atteintes arbitraires au droit � la libert�. En effet, aucune de ces 
normes ne vise express�ment la privation de libert� des membres de l'�quipage du navire 
intercept�. Il s'ensuit qu'elles n'encadrent pas les conditions de la privation de libert� � bord, 
notamment quant aux possibilit�s pour les int�ress�s de contacter un avocat ou des proches. 
Par ailleurs, elles omettent de la placer sous le contr�le d'une autorit� judiciaire (voir, mutatis 
mutandis, l'arr�t Amuur pr�cit�, � 53). Certes, comme le souligne le Gouvernement, les 
mesures prises en application de la loi du 15 juillet 1994 le sont sous le contr�le du 
procureur de la R�publique : il en est avis� par le pr�fet maritime (article 13 de la loi) et il 
est � inform� pr�alablement par tout moyen des op�rations envisag�es en vue de la recherche 
et de la constatation des infractions � (article 16 de la loi) ; de plus, les int�ress�s re�oivent 
copie des proc�s-verbaux constatant les infractions (ibidem) et, � en croire le Gouvernement, 
aucun interrogatoire ne peut �tre men� � bord et la fouille corporelle est exclue. Force est 
cependant de constater que le procureur de la R�publique n'est pas une � autorit� judiciaire � 
au sens que la jurisprudence de la Cour donne � cette notion : comme le soulignent les 
requ�rants, il lui manque en particulier l'ind�pendance � l'�gard du pouvoir ex�cutif pour 
pouvoir �tre ainsi qualifi� (voir Schiesser c. Suisse, arr�t du 4 d�cembre 1979, s�rie A no 34, 
�� 29-30).

62. En cons�quence, et eu �gard tout particuli�rement � � l'adh�sion scrupuleuse � la 
pr��minence du droit � qu'impose l'article 5 de la Convention (voir McKay pr�cit�, m�mes 



r�f�rences), on ne saurait dire que les requ�rants ont �t� priv�s de leur libert� � selon les voies 
l�gales �, au sens du paragraphe 1 de cette disposition.

63. Partant, il y a eu violation de l'article 5 � 1 de la Convention.

b. Sur l'article 5 Ç 3

64. Doit �galement �tre examin�e la question que pose sur le terrain de l'article 5 � 3 de la 
Convention la dur�e de la privation de libert� subie par les requ�rants : treize jours � bord du 
Winner auxquels s'ajoutent – selon les cas – deux ou trois jours de garde � vue � Brest. Sur ce 
tout dernier point, le Gouvernement affirme certes que les deux juges d'instruction se sont 
d�plac�s les vingt-quatri�me et quarante-huiti�me heures pour notifier � chacun des int�ress�s 
la prolongation de leur garde � vue. Cette th�se, � l'appui de laquelle le Gouvernement ne 
produit aucun �l�ment, n'est cependant corrobor�e ni par l'expos� des faits figurant dans l'arr�t 
de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Rennes du 3 octobre 2002 ni par aucun 
pi�ce du dossier. Il y a lieu de toutes fa�ons de retenir que les requ�rants n'ont �t� pr�sent�s � 
� un juge ou un autre magistrat habilit� par la loi � exercer des fonctions judiciaires � au sens 
de l'article 5 � 3 qu'au moment de leur comparution devant le juge des libert�s et de la 
d�tention en vue de leur placement en d�tention provisoire (le 28 juin 2002 pour les uns, le 29 
pour les autres), soit apr�s quinze ou seize jours de privation de libert�.

65. Or comme la Cour l'a soulign� dans la d�cision Rigopoulos pr�cit�e, un tel d�lai est en 
principe incompatible avec l' � exigence de promptitude � qu'expriment les termes 
� aussit�t traduite � que l'on trouve dans cette disposition. Seules des � circonstances tout � 
fait exceptionnelles � pourraient le justifier, �tant toutefois entendu que rien ne saurait 
dispenser les Etats parties de l'obligation d'offrir en toutes circonstances aux personnes se 
trouvant sous leur juridiction des garanties ad�quates contre les privations arbitraires de 
libert�.

66. L'affaire Rigopoulos concernait l'interception en haute mer par la police des douanes 
espagnoles d'un navire battant pavillon panam�en et transportant de la coca�ne, puis la 
d�tention de son �quipage – dont le requ�rant, son capitaine – durant seize jours, le temps de 
son convoiement vers un port espagnol. La Cour a conclu au d�faut manifeste de fondement 
du grief tir� de l'article 5 � 3, au motif que � compte tenu des circonstances tout � fait 
exceptionnelles de (...) l'affaire, on ne saurait conclure que le d�lai qui s'est �coul� entre le 
moment de la mise en d�tention du requ�rant et sa pr�sentation au juge d'instruction a exc�d� 
la promptitude telle qu'elle est con�ue au paragraphe 3 [de l']article [5] �. Elle a relev� au titre 
de ces circonstances que la distance � parcourir �tait � consid�rable � (le navire se trouvait � 
5 500 km du territoire espagnol au moment de son interception) et qu'un retard de quarante-
trois heures, qui avait �t� provoqu� par des actes de r�sistance de membres de l'�quipage, ne 
� saurait �tre imputable aux autorit�s espagnoles � ; elle en a d�duit qu'il existait � une 
impossibilit� mat�rielle d'amener physiquement le requ�rant devant le juge d'instruction dans 
un d�lai plus court �. Elle a en outre pris en compte le fait qu'� son arriv�e sur le sol espagnol, 
le requ�rant avait imm�diatement �t� transf�r� � Madrid par avion et, d�s le lendemain, traduit 
devant l'autorit� judiciaire. Enfin, elle a jug� � peu r�aliste � la possibilit� �voqu�e par le 
requ�rant que, plut�t que d'�tre convoy� vers l'Espagne, le navire f�t d�rout� vers l'�le 
britannique de l'Ascension, celle-ci se trouvant � environ 1 600 km du lieu de l'interception.

67. Au moment de son interception, le Winner se trouvait lui aussi en haute mer, loin des 
c�tes fran�aises, � une distance du m�me ordre que celle dont il �tait question dans l'affaire 
Rigopoulos, et rien n'indique que son acheminement vers la France ait pris plus de temps que 
n�cessaire. Par ailleurs, les requ�rants ne pr�tendent pas qu'il �tait envisageable de les 
remettre aux autorit�s d'un pays plus proche que la France, o� ils auraient pu �tre rapidement 
traduits devant une autorit� judiciaire. La pr�sente esp�ce se rapproche donc grandement de 



l'affaire Rigopoulos : il y avait pareillement une impossibilit� mat�rielle d'amener 
� physiquement � les requ�rants devant une telle autorit� dans un d�lai plus bref.

68. S'il est vrai que l'affaire s'en distingue en ce qu'� leur arriv�e � Brest, apr�s d�j� treize 
jours de d�tention en mer, les requ�rants ont �t� plac�s en garde � vue durant deux jours pour 
les uns, trois jours pour les autres, avant d'�tre pr�sent�s � un � juge ou un autre magistrat 
habilit� par la loi � exercer des fonctions judiciaires � au sens de l'article 5 � 3 de la 
Convention, la dur�e totale de la privation de libert� qu'ils ont ainsi subie demeure 
comparable � celle que d�non�ait le requ�rant Rigopoulos. Par ailleurs, la Cour juge 
raisonnable l'argument du Gouvernement selon lequel cette garde � vue et sa dur�e 
s'expliquent par les n�cessit�s de l'enqu�te, eu �gard au nombre des requ�rants et � l'obligation 
de recourir � des interpr�tes pour proc�der � leur interrogatoire. Il reste certes que la d�tention 
impos�e aux requ�rants � bord du Winner n'�tait pas sous la supervision d'une � autorit� 
judiciaire � au sens de l'article 5 (le procureur de la R�publique n'ayant pas cette qualit� ; 
paragraphe 61 ci-dessus), alors que la privation de libert� subie par M. Rigopoulos �tait 
� intervenue sur ordre et sous le contr�le strict � du tribunal central d'instruction de Madrid : � 
l'inverse de ce dernier, ils n'ont pas b�n�fici� de la protection contre l'arbitraire qu'offre un 
encadrement de cette nature. Cet �l�ment, que la Cour a d�ment examin� � l'aune du premier 
paragraphe de l'article 5, ne met toutefois pas en cause le fait que la dur�e de la privation de 
libert� subie par les requ�rants se trouve justifi�e par les � circonstances tout � fait 
exceptionnelles � susexpos�es, notamment par l'in�vitable d�lai d'acheminement du Winner
vers la France.

69. Partant, il n'y a pas eu violation de l'article 5 � 3 de la Convention.

II. SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

70. Aux termes de l'article 41 de la Convention,
� Si la Cour d�clare qu'il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la 

Haute Partie contractante ne permet d'effacer qu'imparfaitement les cons�quences de cette violation, la 
Cour accorde � la partie l�s�e, s'il y a lieu, une satisfaction �quitable. �

A. Dommage

71. Les requ�rants r�clament chacun 10 000 euros (EUR) pour pr�judice moral.
72. Le Gouvernement consid�re que ces demandes sont � excessives, non justifi�es et 

d�nu�es de tout lien de causalit� avec les griefs soulev�s �.
73. La Cour consid�re que les requ�rants ont subi un tort moral certain, mais estime que le 

constat de violation auquel elle parvient constitue par lui-m�me une satisfaction �quitable 
suffisante.

B. Frais et dÅpens

74. Les requ�rants r�clament 5 000 EUR pour leurs frais et d�pens devant la Cour. Ils 
produisent une demande de provision portant sur un tel montant, �tablie le 25 septembre 2006 
par leur conseil.

75. Le Gouvernement invite la Cour � rejeter les pr�tentions des requ�rants.
76. La Cour constate tout d'abord que les requ�rants ont produit un justificatif pertinent � 

l'appui de leur demande. Estimant ensuite que le montant r�clam� n'est pas excessif, elle y fait 
droit et alloue 5 000 EUR aux requ�rants conjointement pour frais et d�pens.

C. IntÅrÉts moratoires



77. La Cour juge appropri� de baser le taux des int�r�ts moratoires sur le taux d'int�r�t de 
la facilit� de pr�t marginal de la Banque centrale europ�enne major� de trois points de 
pourcentage.

PAR CES MOTIFS, LA COUR

1. D�clare, � l'unanimit�, la requ�te recevable ;

2. Dit, � l'unanimit�, qu'il y a eu violation de l'article 5 � 1 de la Convention ;

3. Dit, par quatre voix contre trois, qu'il n'y a pas eu violation de l'article 5 � 3 de la 
Convention ;

4. Dit, � l'unanimit�, que le constat de violation de l'article 5 � 1 fournit en soi une 
satisfaction �quitable suffisante pour le dommage moral subi par les requ�rants ;

5. Dit, � l'unanimit�,
a) que l'Etat d�fendeur doit verser aux requ�rants conjointement, dans les trois mois � 
compter du jour o� l'arr�t sera devenu d�finitif conform�ment � l'article 44 � 2 de la 
Convention, 5 000 EUR (cinq mille euros), plus tout montant pouvant �tre d� � titre 
d'imp�t par les requ�rants, pour frais et d�pens ;
b) qu'� compter de l'expiration dudit d�lai et jusqu'au versement, ce montant sera � 
majorer d'un int�r�t simple � un taux �gal � celui de la facilit� de pr�t marginal de la 
Banque centrale europ�enne applicable pendant cette p�riode, augment� de trois points de 
pourcentage ;

6. Rejette, � l'unanimit�, la demande de satisfaction �quitable pour le surplus.

Fait en fran�ais, puis communiqu� par �crit le 10 juillet 2008 en application de l'article 77 
�� 2 et 3 du r�glement.

Claudia Westerdiek Peer Lorenzen 
Greffi�re Pr�sident

Au pr�sent arr�t se trouve joint, conform�ment aux articles 45 � 2 de la Convention et 74 � 
2 du r�glement, l'expos� de l'opinion partiellement dissidente de la juge Berro-Lef�vre, � 
laquelle se rallient les juges Lorenzen et Lazarova Trajkovska.

P.L.
C.W.



OPINION PARTIELLEMENT DISSIDENTE DE LA JUGE BERRO-
LEF�VRE, A LAQUELLE SE RALLIENT LES JUGES LORENZEN ET 

LAZAROVA TRAJKOVSKA

Je ne partage pas l'avis de la majorit� selon lequel il n'y a pas eu, en l'esp�ce, violation de 
l'article 5 � 3 de la Convention, dans une situation o� il n'est pas contest� que la d�tention des 
requ�rants a dur� treize jours � bord du Winner, auxquels s'ajoutent, selon les cas, deux ou 
trois jours de garde � vue � Brest.

Dans l'affaire Rigopoulos, la Cour a conclu au d�faut manifeste de fondement du grief tir� 
de l'article 5 � 3, prenant en compte les circonstances tout � fait exceptionnelles de l'affaire, et 
l'impossibilit� mat�rielle d'amener physiquement le requ�rant devant le juge d'instruction dans 
un d�lai plus court.

Au moment de son interception, le Winner se trouvait lui aussi loin des c�tes fran�aises, et 
rien n'indique que son acheminement ait pris plus de temps que n�cessaire. Il y avait ici aussi 
une impossibilit� mat�rielle d'amener physiquement les requ�rants devant une autorit� 
judiciaire dans un d�lai plus bref.

En revanche, ce qui distingue la pr�sente affaire de l'affaire Rigopoulos, c'est qu'� leur 
arriv�e � Brest, apr�s treize jours de d�tention en mer, les requ�rants ont �t� plac�s en garde � 
vue pendant deux jours pour les uns, trois jours pour les autres, avant d'�tre pr�sent�s � un 
juge ou un magistrat habilit� par la loi � exercer des fonctions judiciaires, mis en examen et 
plac�s en d�tention provisoire. Cette mesure a �t� appliqu�e � l'ensemble de l'�quipage, quel 
que soit le degr� d'implication des requ�rants dans le trafic all�gu�, et je note d'ailleurs que 
certains d'entre eux ont �t� acquitt�s par la cour d'assises sp�ciale d'Ille-etVilaine.

Je ne vois pas d'explication raisonnable, et les arguments du Gouvernement sur ce point ne 
m'ont pas convaincue, au fait que les requ�rants n'ont pas, d�s leur arriv�e � Brest, �t� mis en 
examen et pr�sent�s au juge de la d�tention et des libert�s, alors pourtant que l'op�ration 
d'interception �tait planifi�e depuis plusieurs semaines, l'instruction avait �t� ouverte et des 
juges d'instruction d�sign�s d�s le 24 juin 2002.

Compte tenu des treize jours de privation de libert� d�j� subis par les requ�rants � bord du 
Winner, je consid�re que les deux ou trois jours de garde � vue suppl�mentaires qui leur ont 
�t� inflig�s ne s'accordent pas avec l'exigence de promptitude qu'expriment les termes 
� aussit�t traduite �. Or, cette exigence de promptitude, notamment, prot�ge les justiciables 
contre une d�tention prolong�e aux mains des autorit�s polici�res ou administratives.

L'esp�ce se distingue encore plus de l'affaire Rigopoulos par le fait que la d�tention 
impos�e aux requ�rants n'�tait pas sous la supervision d'un � juge ou un autre magistrat 
habilit� par la loi � exercer des fonctions judicaires �, mais du procureur de la R�publique, 
lequel, comme le souligne l'arr�t sur le terrain de l'article 5 � 1 (paragraphe 61), n'a pas cette 
qualit� au sens de la jurisprudence de la Cour (arr�ts Schiesser c. Suisse, du 4 d�cembre 1979, 
s�rie A no 34, �� 29-30, et Huber c. Suisse, du 23 octobre 1990, s�rie A no 188), alors que la 
privation de libert� subie par A. Rigopoulos est intervenue sous le contr�le strict du tribunal 
central d'instruction de Madrid – juridiction d'instruction sp�cialis�e, ind�pendante de 
l'ex�cutif.

A. Rigopoulos a �t� imm�diatement et par ordonnance motiv�e plac� en d�tention 
provisoire pendant le d�routement du navire, � l'expiration des premi�res soixante-douze 
heures de d�tention, de sorte qu'il y a bien eu dans son cas un contr�le juridictionnel de la 
privation de libert� au terme de la p�riode l�gale de garde � vue.

Or, � l'inverse de ce dernier, l'�quipage du Winner n'a pas b�n�fici� de la protection contre 
l'arbitraire qu'offre un encadrement de cette nature. L'arr�t rel�ve cette lacune au paragraphe 



68, mais n'en tire aucune cons�quence quant � l'article 5 � 3, se bornant � renvoyer aux 
� circonstances exceptionnelles � de l'affaire.

Je suis consciente que, s'agissant de trafic de stup�fiants, les autorit�s nationales doivent 
faire preuve de fermet� � l'�gard de ceux qui contribuent � la propagation de ce fl�au (voir, 
par exemple, les arr�ts Maslov c. Autriche, [GC], no 1638/08, du 23 juin 2008, � 80, Dalia c. 
France, du 19 f�vrier 1998, Recueil 1998-I � 54, et Baghli c. France, du 30 novembre 1999, 
no 34374/97, CEDH 1999-VIII, � 48).

Cependant, comme l'indique � juste titre le pr�sent arr�t en son paragraphe 49, � une telle 
fin ne saurait justifier tous les moyens �.

La Cour a toujours rappel� l'importance des dispositions de l'article 5 dans le syst�me de la 
Convention : elles consacrent un droit fondamental de l'homme, � savoir la protection de 
l'individu contre les atteintes arbitraires de l'Etat � sa libert� (voir, notamment, les arr�ts Saadi 
c. Royaume-Uni [GC], du 29 janvier 2008, no 13229/03, CEDH 2008-..., � 63, Winterwerp c. 
Pays Bas, du 24 octobre 1979, s�rie A no 33, � 37 et Brogan et autres c. Royaume Uni, du 
29 novembre 1988, s�rie A, no 145-B, � 58).

La France ne disposait pas, dans le cas d'esp�ce, d'un cadre l�gislatif offrant suffisamment 
de garanties contre les privations arbitraires de libert�, et aucune circonstance exceptionnelle 
n'a justifi�, selon moi, un d�lai de pr�sentation de quinze ou seize jours devant une autorit� 
judiciaire.

Partant, je consid�re qu'il y a violation de l'article 5 � 3 de la Convention.

ARR�T MEDVEDYEV ET AUTRES c. France

ARR�T MEDVEDYEV ET AUTRES c. FRANCE


